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employé on la réforination 'K's nul les. Kxtrait do miiui lové on la cliambrc

dos cJmptos le 17 juin 1(523 ave nno n'([uêW du 14 du dit moin, sur

laquoUo fut permis do «c pourvoir en la dite ohanibro. Cinq actes ; la

proinièro du 26 mars 1469 on 'aquollo ledit Cluirles est qualifié fils de

(hiilluume, la seconde ost un extrait que tixorça le dit Charles on qualité

d'Eouyor, héritier pritu'ipal et noble du ilit iruillaumo du 15 et 17 oetobre

1480, et les trois autres actes des 12 nuii 148:^, le 12 novombi-e i486, et

3 février 1487 qui font voir la qualité de noble et Keuier, Sei^^iour do la

("orbièro, les dits actes dûment si^niés et ^';arantis. Contrat de vente à

condition raquit du 15 mars 1515, par lequel Pierre Morel, Siour delà

Couvossière est qualitiéc d'Kcuior (fils) do Cliarles Morel et Isateau Le

Buillafcer. ' ledit contrat siirné et .i^aranti. Trois quittances baillées par

le dit Pierre Morel à Ecuier Julioi. Morel, Gilles Morel, son neveu, tils du

Tristan, son frère aine, de certaines de rentes lui dues au pays de (îamballe

etdeMoncontour des 28 août 1540, 16 juin 1541, et 12 mars 1542
;
un acte

de compte du 9™ jour de juin 1550 fait entre (ruillaume du Cormene, pro-

cureur <lu dit Pierre Morel, Ecuier, Sieur do la Couvossière, et le dit Gilles,

Sieur de ( 'aumay, son neveu ; le dit acte passé à Moncontour. Acte do

partage baillé par Ti-istan, aine, héritier principal et noble de Charles, et

Eobert décédé sans hoirs de cor]is, auqutd partage se voit que le dit

Tristan croyant la succession du tlit Pierre assurée retint sa portion
;

le

dit pai'tage <hi 23 mai 1531, signé et garanti. Acte de testament de Eobert

Morel, Ecuier. Sieur du Pré Vallon, du 6 novembre 1563, par lequel il

institue son hci-itier princii.al et noble le dit Gilles, son neveu, tils du dit

Tristan, et lègue aux héritiers du dit^ Pierre, son frère, lors décédé, une

somme de 150 livres. Acte de supplément de partage fait par le dit Gilles

en la ilite qualité d'héritier principal et noble de Tristan, à Damoiselle

Giletto Morel, sa s(eur. <hi 14 so]nembro 1562 ;
et un minu rendu par le

même Gilles au dé-ès de Damuiselle Isabeau Le Boulanger, son ayeule, de

la terre do Caunay, eotté<}. Compte reiidu par Ecuier Claude du Carduel,

Seigneur du Grémil. tuteur du dit feu Morel, à Ecuier François Donays,

Siour de la Pervanchère, son curateur, de la gestion des biens des succes-

sions dos dits Pierre Morel et (iuillaumette do Carduel, ses père et mère,

du dernier avril 1556. Acte d'accord passé entre Pierre Morel qualifié

d'Eeuier, fils unique, seul héritier du dit feu Morel, Sieur de la Couvossièi-e,

et le Sieur Simon avec lui et Damoiselle sa mère Picard, veuve du dit feu

Sieur Morel, le dit acte du 7 juillet 1586. Contrat d'acquit de la maison

de Grémil du 2 mai 1597. auquel le dit Piei-re Morel est qualifié d'Eeuier,

Sieur du Bois Gaudin. Deux partages de 2 et 5 mai 1596 auxquels le dit

Pierre Morel est employé ' omme en plusieurs autres partages en qualité

de priseur noble, les dits ilotes signés et garantis. Acte du gi'and du bien

en la succession de Pierre Morel fourni par Julien Morel, fils aine, héritier

' Plus loin c'est le Boulanger.


